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Texte de la question

M Francis Hardy attire l'attention de M le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le grave probleme pose
par les handicapes ages de plus de vingt ans, tant en ce qui concerne leur hebergement que le travail qui peut
leur etre propose. En effet, d'une part, des directives auraient ete donnees pour refuser le maintien dans les
instituts medico-educatifs des jeunes handicapes ages de plus de vingt ans. D'autre part, le nombre de places
offertes par les centres d'aides par le travail se revele insuffisant par rapport aux besoins. Dans le cas du
departement de la Charente, la demande de creation d'un CAT a Champniers a ete rejetee en avril 1987, en
raison de l'impossibilite de mettre en place, par redeploiement, les moyens en personnel et en credit
necessaires a son fonctionnement. Il serait tres regrettable que les jeunes handicapes, ayant recu une education
souvent remarquables dans les IMP et Impro, ne puissent acceder au-dela de leurs vingt ans a un travail
pourtant necessaire a leur epanouissement. Compte tenu de la gravite de cette situation, il lui demande quelles
mesures il compte prendre en vue de developper les capacites d'accueil et de travail offertes aux handicapes
ages de plus de vingt ans.
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